
Votre AAPPMA vous propose la carte 

réciprocitaire interfédérale valable pour 

16 départements* du Nord-Est ! 

Aisne (02) 

Ardennes (08) 

Aube (10) 

Doubs (25) 

Marne (51) 

Haute Marne (52) 

Meurthe et Moselle (54) 

Meuse (55) 

Moselle (57) 

Nord (59) 

Oise (60) 

Pas de Calais (62) 

Bas Rhin (67) 

Haut Rhin (68) 

Somme (80) 

Vosges (88) 

ainsi que pour 24 AAPPMA* de Moselle ! 

Sarralbe 

Sarreguemines 

Thionville 

Uckange (lots 23/25) 

Val de Guéblange 

Vallée de l'Orne et 

Conroy 

Vic-sur-Seille 

FD 57 (Etangs : Juville,  

Bruch et Waldhouse,  la Seille 
au droit du Moulin à Magny) 

Grosbliederstroff 

Insming 

Lelling 

Lutzelbourg 

Marly 

Metz 

Puttelange-aux-Lacs 

Remering-les-

Puttelange 

* Se renseigner auprès des FD pour connaitre les lots mis en réciprocité * Se renseigner auprès des AAPPMA pour connaitre les lots mis en réciprocité 

Ars-sur-Moselle 

Château-Salins 

Courcelles-Chaussy 

Créhange 

Dieuze 

Faulquemont 

Fénétrange 

Gondrexange 


